
SIAGA 
Nombre de Membres 

20 
en exercice : 

20 

Nombre de Membres 
11 

présents : 
11 

Nombre de suffrages 
14 

exprimés : 
14 

Votes Pour : 13 
Votes Contre : 00 
Vote blanc ou nul : 00 
Abstention : 01 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL SYNDICAL 

№ CS-2023-29 

Séance du 8 novembre 2023 

L'an deux mille-vingt-trois, le huit novembre à dix-huit heures, se sont réunis dans la salle de réunion du 
SIEGA les membres du Conseil Syndical du SIAGA, sous la présidence de Jean-Louis Reynaud, Président 
en exercice, dûment convoqués le trente octobre deux mille-vingt-trois. 

Monsieur DUFOUR Williams a été désigné secrétaire de séance. 

Présents : Formant la majorité des membres en exercice. 

Nom Présent Absent Excusé Pouvoir 
à Nom Présent Absent Excusé Pouvoir à 

Monsieur Freddy REY X 
Madame Dominique 
COMBAZ X 

Madame Nadine 
REUX X 

Monsieur Alain PERROT X 

Monsieur Williams 
DUFOUR 

X 
Monsieur Bertrand PUGNOT 

X Alain 
Perrot 

Monsieur Daniel 
BATON 

X 
Madame Evelyne LABRUDE X Roger 

Journet 
Monsieur Fabien 
GALLICE 

X 
Monsieur Pierre FAYARD X 

Monsieur Eric 
PHILIPPE X 

Monsieur Roger JOURNET X 

Monsieur Jean-Louis 
REYNAUD X 

Monsieur Marc GAUTIER X 

Monsieur Raymond 
VAGNON X 

Monsieur Robert EYRAUD X Alain 
Perrot 

Monsieur Mathias 
LAVOLE X 

Monsieur Stéphane 
GUSMEROLI X 

Monsieur GENTIL 
Pascal X Monsieur BOURDIER Gilles X 

Objet : Adhésion à la convention de participation cadre de protection sociale complémentaire mise 
en place par le Centre de gestion de l'Isère. 

L'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée dispose que les centres de gestion peuvent souscrire 
des conventions de participation de protection sociale complémentaire « pour le compte des 
collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent ». Le Cdg38 a donc lancé une 
procédure de convention de participation « dans les conditions prévues au II du même article (article 
88-2 de cette loi) » c'est-à-dire conformément au décret du 8 novembre 2011 auquel ce texte renvoie. 
Ensuite, « les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ces contrats par délibération, 
après signature d'une convention avec le Centre de gestion de leur ressort ». 

Il est proposé aux élus qu'à la date du 01 /01 /2024, le SIAGA adhère au contrat-cadre mutualisé pour les 
lots suivants : 

• Lot 1 : Protection santé complémentaire 
Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 
> Définir les modalités de la participation par agent : montant, en euros, fixe ou variable en fonction des 
revenus ou des revenus et de la situation familiale 
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SIAGA 
m Lot 2 : Prévoyance contre les accidents de la vie 

Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 

> Modalités de la participation par agent : 

- 36 € pour les agents de catégorie C 
- 41 € pour les agents de catégorie B 
- 62 € pour les agents de catégorie A 

Pour chacune de ces catégories, plusieurs formules sont proposées au syndicat. 

Cette prestation est prise en charge dans le cadre de la cotisation additionnelle versée au Centre de 
gestion de l'Isère. 

Durée du contrat : à effet au 1 er janvier 2024, jusqu'au 31/12/2026, renouvelable un an. 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité et autorise Le Président à signer la 
convention en résultant. 

Fait et délibéré en séance, le 08/11/2023 

Le secrétaire de s é a n c e Le Président 
Williams Dufour Jean-Louis Reynaud 

Publiée le: 14/11/2023 
Transmise au Représentant de l'État le : 14/11/2023 
M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet 
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Grenoble 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et sa transmission aux services de l'État. 

27, Avenue Gabriel Pravaz - 38480 Pont de Beauvoisin 
Tel 04 76 37 26 26 - Fax 04 76 37 23 73 - contact@guiers-siaga.fr 

R E Ç U E N P R E F E C T U R E 

l e W11/2G23 

SIRET n° 200 079 179 00015 
99_DE-038-20 0 079192-2 0231108-C£_2 023_29-

mailto:contact@guiers-siaga.fr

